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n° 270 239 du 22 mars 2022

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. MOSKOFIDIS

Rootenstraat 21/18

3600 GENK

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 août 2021 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me A.

MOSKOFIDIS, avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de religion

musulmane. Vous êtes né le 25 juin 1999 à Dolutas dans la province d’Agri.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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Vous êtes sympathisant du parti politique HDP (Halklarin Demokratik Partisi ; Parti Démocratique des

Peuples). Vous menez des activités de soutien en faveur de ce parti, notamment au sein de l’aile de la

jeunesse, tant dans votre province d’origine à Agri que dans celle de Tekirdag où vous habitez pendant

vos trois dernières années en Turquie avant votre départ du pays.

Depuis 2016-2017, en raison de vos activités politiques, vous êtes menacé de mort par un groupe

constitué de civils mais qui est dirigé par les autorités. Aux mois de mai-juin 2018, à la fin de vos études

de lycée, vous prenez la décision de quitter la Turquie dès lors que ces menaces s’intensifient. Votre

famille économise de l’argent pour vous faire voyager et prend contact avec un passeur.

Début septembre 2019, vous quittez la Turquie illégalement en TIR. Une semaine plus tard, vous arrivez

en Belgique et, le 11 septembre 2019, vous introduisez votre demande de protection internationale

auprès de l’Office des étrangers.

Après votre arrivée en Belgique, au cours de l’année 2020, vous êtes appelé à faire votre service

militaire.

Pour appuyer vos déclarations, vous déposez votre carte d'identité.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, il apparaît

que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le commissariat général n’a constaté aucun besoin procédural spécial de votre chef.

Dès lors, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut être

raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, en cas de retour en Turquie, vous craignez d’être tué par les membres du groupe civil qui est

opposé au HDP et qui est dirigé par les autorités. Vous invoquez également la crainte de devoir

effectuer votre service militaire, d’y être tué ou d’être forcé de vous battre contre des Kurdes. Vous

ajoutez craindre de devoir rejoindre le PKK (Partiya Karkerên Kurdistan ; Parti des travailleurs du

Kurdistan) ou de devenir gardien de village (Questionnaire CGRA, question 3.5 et entretien personnel,

pp. 8-10 et 22).

Cependant, vos déclarations empêchent de croire au bien-fondé des craintes alléguées à l’appui de

votre demande de protection internationale.

Premièrement, vous dites être sympathisant du parti pro-kurde HDP depuis deux ans avant votre

départ du pays et avoir mené des activités en faveur de la section jeunesse du parti, tant dans votre

région d’origine que lorsque vous avez déménagé à Tekirdag (Questionnaire CGRA, question 3.3 et

entretien personnel, pp. 6-7). Si le Commissariat général ne remet pas fondamentalement en cause le

fait que vous puissiez avoir un intérêt pour la vie politique de votre pays et que, dans ce cadre, en tant

que kurde, vous ayez des sympathies pour le parti pro-kurde HDP, celui-ci estime que vous n’avez

aucunement démontré que vous présentez un profil politique et un militantisme tels qu’ils seraient de

nature à vous faire courir un risque de persécution en cas de retour dans votre pays.

D’emblée, le Commissariat général relève vos connaissances très limitées du HDP, de son programme

et de ses personnalités influentes. Notons déjà le caractère extrêmement général de vos propos relatifs

à ce qui vous a poussé à vous engager en faveur du HDP, à l’idéologie ou au programme du parti. Vous

annoncez également, à deux reprises, que l’unique président du HDP se nomme Selahattin Tasdemir

(entretien personnel, pp. 11-12). Or, le HDP fonctionne avec un système de coprésidence et les

premiers coprésidents du parti étaient Selahattin Dermirtas et Figen Yüksekdag (farde « Informations

pays », n° 1, COI Focus Turquie : « HDP : création, leader » du 22 novembre 2017).
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Vous ne savez citer le nom d’aucune personnalité du parti, mis à part le président de votre district

(entretien personnel, p. 12). Si vos méconnaissances ne prouvent pas votre absence de soutien à ce

parti politique, force est de constater qu’elles ne démontrent pas non plus une implication

particulièrement forte en sa faveur.

Le Commissariat général relève également le caractère vague de vos déclarations relatives aux

activités que vous dites avoir menées en faveur du HDP alors que vous vous présentez comme

quelqu'un censé diriger votre quartier pour le parti (vous vous présentez même comme étant le «

président du quartier pour le HDP » à l’Office des étrangers). Vous parlez évasivement d’organisation

de réunions et du fait d’avoir affiché des drapeaux du parti en ville. Lorsqu’il vous est demandé de

détailler lesdites activités, il semble ressortir de vos propos confus que vous avez participé à des

marches lors des périodes électorales. Relevons néanmoins que vous n’apportez pas le moindre

élément de preuve attestant de vos participations aux trente à quarante marches politiques en Turquie.

Vous expliquez aussi ne pas pouvoir obtenir d’attestation de la part du bureau que vous dites avoir

fréquenté parce que « je n’étais pas officiel » (Questionnaire CGRA, question 3.3 et entretien personnel,

pp. 6-7 et 10-5). Concernant les réunions que vous dites avoir organisées, le Commissariat général

constate que vous ne faisiez en fin de compte que vous rendre dans des cafés pour discuter avec les

personnes présentes du HDP (ibid., pp. 11 et 13- 14). Au vu de ces éléments, il ne ressort aucunement

de vos propos que vous avez occupé une quelconque fonction de président ou de dirigeant dans votre

quartier. Vous ne démontrez pas non plus par des éléments de preuve que vous avez effectivement pris

part à des activités de soutien en faveur du HDP en Turquie, de sorte que vos seules déclarations peu

circonstanciées ne permettent pas de tenir ces activités pour établies. Relevons enfin qu’aucun membre

de votre famille n’est impliqué en politique et que vous n’avez mené aucune activité en faveur du HDP

ou d’association pro-kurde en Belgique (entretien personnel, pp. 5 et 7).

Par conséquent, si le Commissariat général ne remet pas en question votre sympathie pour ce parti

politique, il ne peut que constater que vous ne présentez aucunement un profil de militant politique

jouissant d’une quelconque visibilité en tant que tel.

Dès lors, le fait même que vous ayez été pris pour cible par des anonymes travaillant pour les autorités

qui vous reprocheraient votre militantisme politique n’est pas crédible. Ce constat du Commissariat

général est confirmé par vos déclarations à nouveau très peu convaincantes relatives aux problèmes

concrets que vous dites avoir rencontrés en Turquie. Vous expliquez en effet qu’un groupe de civils,

dont vous ignorez les identités, mais qui serait dirigé par les autorités, vous a menacé des mort lorsque

vous meniez des discussions dans le quartier (entretien personnel, pp. 6-7, 10-11 et 14-17). Lorsque

vous avez été invité à présenter les faits qui vous ont poussé à quitter le pays, vous ne parlez

spontanément d’aucun problème particulier qui vous serait arrivé. Invité à décrire les problèmes que

vous auriez rencontrés en Turquie, vous répondez qu’il vous est arrivé d’être frappé par ces personnes

inconnues de vous. Vous ne vous rappelez pas du nombre de fois où vous auriez été frappé et vous

vous montrez très évasif lorsqu’il vous est demandé de décrire les circonstances dans lesquelles vous

auriez subi ces coups. Vous ajoutez que vous étiez suivi et surveillé et que des gens que vous ne

connaissiez pas vous menaçaient, mais vous ne vous montrez pas plus précis dans votre propos à ce

sujet. Vous ajoutez enfin avoir rencontré des problèmes avec des membres des forces de l'ordre.

Questionné à trois reprises à ce sujet, vous expliquez enfin avoir été frappé et menacé de mort par ces

derniers. Le Commissariat général ne peut que constater le manque de spontanéité et de précision de

vos déclarations relatives aux problèmes que vous déclarez avoir rencontrés en Turquie. Il en va de

même pour les problèmes que vous dites avoir rencontrés lors de vos participations à des marches

(entretien personnel, pp. 9-11). En outre, lorsque l’occasion vous est à nouveau donnée de vous

montrer plus précis et circonstancié de décrire ces problèmes, vous répondez que vous ne pouvez

donner de détails car il est difficile de vous en souvenir. Confronté par l’officier de protection à

l’indigence de vos propos, vous ajoutez uniquement avoir eu le nez cassé à plusieurs reprises et avoir

eu le crâne fracturé deux ou trois fois. Vous indiquez néanmoins que vous ne pouvez prouver que vous

avez subi de tels traumas dès lors que, en tant que soutien du HDP, vous ne pouviez être soigné à

l’hôpital. Votre explication à cette situation, que vous considérez vous-même comme étonnante, serait

que les autorités étaient au courant de votre soutien au HDP, bien que vous ignorez comment elles

auraient pu le savoir, et qu’elles vous empêchaient de vous faire soigner (ibid., pp. 14-16). Le

Commissariat général ne peut se contenter de ces hypothèses pour justifier le fait que vous ne soyez

pas en mesure de présenter des documents attestant que vous avez subi ces différentes blessures

graves. En outre, si vous précisez que les personnes qui vous auraient menacé et agressé seraient

liées aux autorités turques, vos propos se révèlent à nouveau inconsistants à ce sujet et ne suffisent

pas à établir que vous avez effectivement été menacé par des gens proches du pouvoir.
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Relevons encore que vous n’êtes pas capable de situer votre dernière agression alléguée avec

précision et que vos propos au sujet de cet évènement ne sont pas étayés. Aussi, le Commissariat

général constate que vous n’avez jamais été arrêté ou détenu par les forces de l'ordre, ce qui démontre

que vous n’étiez pas dans le collimateur des autorités turques en raison de votre soutien au HDP (ibid.,

pp. 15-17). Enfin, si vous dites que des sympathisants du HDP ayant un profil similaire au vôtre ont été

tués, votre supposition selon laquelle ils ont été assassinés pour raison politique ne repose sur aucun

élément concret (entretien personnel, pp. 12-13).

En conclusion, au vu de tous les éléments développés ci-dessus, le Commissariat général observe que

vous n’avez pu démontrer que votre simple soutien au HDP vous a valu d’être l’objet de menaces de

mort et de coups de la part de personnes non-identifiées et que, dès lors, rien ne permet de penser que

vous pourriez être visé par vos autorités en cas de retour en Turquie pour cette raison.

Deuxièmement, vous invoquez votre insoumission à l’appui de votre demande de protection

internationale. Vous dites ne pas vouloir faire votre service militaire de crainte d’être envoyé dans des

zones de guerre et d’y être tué parce que vous êtes kurdes et que vous soutenez le HDP, ou de devoir

tuer des Kurdes pendant des combats (entretien personnel, pp. 8 et 18-22).

Le Commissariat général souligne d’emblée à ce sujet que, bien que la charge de la preuve et le devoir

de collaboration vous aient clairement été expliqués lors de votre entretien personnel, bien que cela

vous ait explicitement été demandé et vu la facilité avec laquelle il est possible de se procurer des

documents via le portail e-Devlet, vous n’avez versé, à votre dossier, aucune preuve de votre situation

militaire actuelle et aucune preuve de votre insoumission (par exemple, une preuve que vous auriez été

appelé au service militaire, une preuve que vous auriez été convoqué à la visite médicale ou une preuve

que vous seriez actuellement officiellement recherché par vos autorités nationales pour ce motif). Si

vous dites que « auparavant, on m’envoyait des documents mais plus maintenant », vous ne présentez

pas ces documents que vous auraient été envoyés « auparavant ». L’officier de protection vous a

pourtant bien rappelé la nécessité de prouver votre situation militaire actuelle par des documents

officiels (entretien personnel, pp. 5 et 18). Il n’est pas crédible, au vu de nos informations objectives, de

vous entendre dire ne jamais vous être vu délivrer aucun document relatif à votre situation militaire

(farde « Information pays », n° 2, COI Focus Turquie « Le service militaire » daté du 9 septembre 2019).

Si la réalité de votre insoumission n’est donc nullement étayée par des preuves documentaires, elle ne

l’est pas non plus par vos dépositions, non établies à suffisance. Ainsi, relevons le caractère très vague

de vos propos relatif à votre situation militaire actuelle. Lorsqu’il vous est demandé si vous avez été

appelé au service militaire, vous répondez que c’est normalement le cas car vous avez atteint l’âge pour

le faire (ibid., pp. 4-5 et 18). Or, au vu des possibilités de rachat, de sursis voir d’exemption du service

militaire, le simple fait que vous ayez atteint l’âge requis pour faire le service militaire ne prouve pas

pour autant que vous êtes en situation d’insoumission (farde « Information pays », n° 2, COI Focus

Turquie « Le service militaire » daté du 9 septembre 2019). Aussi, vous vous montrez incapable de

situer dans le temps avec précision depuis quand vous seriez insoumis. Le Commissariat général

constate aussi que vous n’avez pas jugé utile de vous enquérir de votre situation militaire (entretien

personnel, p. 4 et 20). Un tel comportement est totalement incompatible avec celui d’une personne qui

serait animée par une crainte fondée de persécution au sens des critères prescrits par la Convention de

Genève, laquelle chercherait, au contraire, au plus vite, à connaître l’état de sa situation.

Au vu de ce qui précède, votre situation militaire réelle et actuelle n’est en rien attestée, que ce soit par

des preuves documentaires ou par vos déclarations. Vous ne démontrez pas que vous seriez, à l’heure

actuelle, en situation d’obligations militaires, ni n’établissez que vous seriez, actuellement, en état

d’insoumission. En conséquence, il ne peut être fait droit aux craintes par vous alléguées à ce titre et le

Commissariat général estime, pour cette raison, qu’il n’y a pas lieu d’analyser plus avant les motifs qui

sous tendraient votre insoumission et les conséquences qui en découleraient.

Troisièmement, en ce qui concerne vos craintes de devoir devenir gardien ou d’être forcé de rejoindre

le PKK, le Commissariat général constate que ces craintes sont particulièrement hypothétiques et

qu’elles ne se basent sur aucun élément concret. Vous dites qu’en tant qu’enfant kurde, vous risquez

d’être enrôlé comme gardien ou au sein du PKK, mais vous ne savez pas expliquez ce qui vous fait

penser que vous courrez un tel risque. Votre affirmation selon laquelle « Les gens qui vivent en Turquie

savent ce qui se passe là-bas, même si les médias n’en parlent pas » n’est pas de nature à convaincre

le Commissariat général.
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Lorsqu’il vous est fait remarquer que des millions de Kurdes habitent en Turquie et qu’ils ne sont pas

tous forcés de prendre les armes – en tant que gardien ou membre du PKK -, vous répondez que vous

serez davantage visé que d’autres kurdes car vous vous impliquiez pour le parti. Comme relevé ci-

dessus, votre soutien limité au HDP ne permet pas de penser que vous pourriez courir le risque de

devoir devenir gardien ou de rejoindre le PKK en cas de retour en Turquie (entretien personnel, pp. 8-9

et 18-19). Au vu de l’absence du moindre élément concret permettant d’établir la réalité de cette

situation, le Commissariat général estime que cette crainte que vous invoquez n’est pas fondée.

Quatrièmement, il ressort de vos déclarations que vous êtes Kurde. Vu que le caractère fondé de vos

craintes quant à votre soutien au HDP et à votre statut allégué d’insoumis a été remis en cause, il reste

à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule

justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut relever des informations jointes à

votre dossier administratif (farde « Informations pays », n°3, COI Focus – Turquie « Situation des

Kurdes non politisés », du 4 décembre 2019) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent

(soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations

mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque ( les autorités

turques ont imposé des restrictions sur les activités sociales, culturelles et économiques kurdes, que

dans le sud-est de la Turquie, de nombreux fonctionnaires ont été licenciés par décret présidentiel, ou

dans le cadre de purges suite à la mise sous administration de municipalités qui étaient sous contrôle

du HDP), celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 23 avril 2021, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/ rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20210423.pdf

ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines

parties du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le

nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les

forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles

comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont

tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et

le 28 février 2021. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de

« généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note,

par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période

couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de

quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les

autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il

apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des

habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée

par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait

état de répercussions significatives sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse

intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de

l’année 2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.
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Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

Relevons encore que, si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en dates du 11 juin 2021, vous n’avez, au

terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur

les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci.

L’unique document que vous déposez, à savoir votre carte d'identité, atteste de votre identité et de votre

nationalité (farde « Documents », n°1). Ces éléments n’étant pas remis en cause par le Commissariat

général, ils ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision.

Vous n’invoquez pas d’autre crainte à l’appui de votre demande et vous ne déposez pas d’autre

document.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »).
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A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,

dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. Les faits invoqués

Le requérant confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision

entreprise.

4. La requête

4.1. Le requérant prend un moyen tiré de la:

« -Violation des articles 2 + 3 de la loi du 29/07/1991 concernant la motivation expresse des actes
administratifs ; violation de l’article 62 de la Loi sur les Etrangers + violation des principes généraux
d'administration correcte, notamment le principe matériel de motivation et le principe de diligence et
d'équité + faute manifeste d'appréciation.
- Violation de l'article 1°, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son
Protocole additionnel du 31 janvier 1967.
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- Violation de I 'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales. »

4.2. Il conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

4.3. A titre de dispositif, il sollicite du Conseil :

« de déclarer le recours du requérant recevable et fondé.

de ce fait, d’annuler la décision du 19/07/2021 émise par le CGRA connue sous le numéro 1922102.
d'accorder au requérant la qualité de réfugié ou de lui accorder le statut de protection subsidiaire.
A titre subsidiaire, d'annuler la décision et de renvoyer le dossier auprès du CGRA pour un examen

complémentaire. »

5. Remarque liminaire

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi

d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen

est irrecevable.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par lui.

6.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la

partie défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est

claire et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc

formellement motivée. Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se

vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments

déterminants du récit - et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le

bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection

internationale.
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6.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès

lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la

motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le

bien-fondé des craintes alléguées.

6.5.1. Ainsi, le Conseil relève en premier lieu que le document déposé à l’appui de la demande

de protection internationale du requérant manque de pertinence ou de force probante pour

pouvoir contribuer utilement à l’établissement des faits.

Ainsi, le requérant dépose une copie de sa carte d’identité nationale. Ce document atteste de l’identité

et de la nationalité du requérant, éléments qui ne sont pas contestés.

6.5.2. Il découle du constat qui précède que les problèmes allégués par le requérant ne sont

pas démontrés par le biais d’éléments concrets. En conséquence, le Conseil considère que la

partie défenderesse a raisonnablement conclu que le requérant n’a pas étayé par des preuves

documentaires pertinentes les passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à

quitter son pays et à en rester éloigné.

6.5.3. Dès lors, le Commissaire général pouvait valablement statuer sur la seule base d’une

évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant

qu’elle reste cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prenne dûment en compte les informations

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa

situation personnelle.

6.5.4. Or, le requérant ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une

appréciation déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut

individuel, de sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays

d’origine.

En effet, en termes de requête, il n’est apporté aucune explication satisfaisante aux motifs de la

décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir supra, point 6.4).

6.5.4.1. Ainsi, pour contester cette motivation, le requérant se limite en substance à réitérer et/ou

à paraphraser ses déclarations initiales, notamment lors de son entretien personnel du 8 juin 2021, en

les confirmant et en estimant qu’elles ont été suffisantes. Par ailleurs, il est avancé que le requérant

« est considéré en Turquie comme un ennemi de l’Etat et est, par ces fait, menacé en Turquie », qu’il

est « persuadé qu'il ne pourra pas compter sur un procès honnête en cas d'affaire juridique et qu'il

n'aura pas l'ombre d'une chance de pouvoir faire valoir son absence de responsabilité », qu’il « a dû

quitter la Turquie parce que mener une vie en sécurité là-bas était impossible pour lui », qu’il « n'était

mentalement plus en état de faire face à encore plus de menaces sur sa personne » que « [l]a situation

générale actuelle dans la région d'origine du requérant est dangereuse », que « [d]ans la ville, il y a de

nombreux espions (des autorités) actifs », que « [d]es personnes soupçonnées d'activités contre les

autorités sont kidnappées par des membres des services secrets turcs et torturées », que « les autorités

turques tentent de détruire complètement le parti HDP », qu’il « est connu dans la base de données des

autorités turque », que « [c]ompte tenu de la situation politique actuelle en Turquie, où les autorités

opèrent de manière particulièrement effrontée ; ne tolèrent pas l'opposition politique; étiquètent

et arrêtent des opposants politiques comme des terroristes sous de faux prétextes, le CGRA aurait pu

adopter une position plus prudente » que « le requérant risque en effet de graves poursuites », que « le

CGRA a mal évalué ses difficultés », que « [l]e CGRA a sous-estimé à tort les difficultés avec les

autorités turques connues bien réellement par le requérant », que « [l]e CGRA ne croit pas à tort aux

déclarations du requérant », que « [l]e CGRA sous-estime à tort les difficultés du requérant », qu’ « [e]n

analysant les déclarations du requérant, le CGRA a procédé de manière sélective , et seulement au

détriment du requérant », que « [l]e CGRA a manifestement fait une erreur d'appréciation », et que

« [l]es motifs de refus invoqués par le CGRA ne sont pas fondamentaux ni suffisants pour refuser la

demande de protection du requérant ».

6.5.4.2. Le Conseil n’est toutefois aucunement convaincu par une telle argumentation. En effet, ce

faisant, le requérant se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des

explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure

ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y
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sont posés par la partie défenderesse et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur

ses déclarations - critique théorique ou extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et

constats de la décision.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande de protection un

fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

Par ailleurs, le Conseil ne peut que relever que le requérant reste toujours en défaut, au stade actuel
d’examen de sa demande de protection internationale, de fournir des indications consistantes et
crédibles établissant qu’il serait actuellement recherché dans son pays à raison des faits allégués.

Le Conseil constate encore que les allégations de la requête quant aux agissements des autorités

turques, quant à la présence d’espions dans sa ville, quant à l’absence de possibilité pour le requérant

de bénéficier d’un procès équitable et quant au fait qu’il « est connu dans la base de données des

autorités turque » et qu’il « est considéré en Turquie comme un ennemi de l’Etat » ne reposent sur

aucun commencement de preuve et relève en l’état de la pure hypothèse. Au surplus, le Conseil

rappelle, que la simple invocation de d’informations faisant état, de manière générale, de violations des

droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte

fondée de persécution : en l’espèce, le requérant ne formule aucun moyen accréditant une telle

conclusion.

Enfin, Le Conseil estime qu’il ne saurait être soutenu que la motivation de la décision attaquée serait
subjective ou que la partie défenderesse aurait mal évalué ou sous-estimé les difficultés du requérant

ou procédé à l’analyse de ses déclarations « au détriment du requérant » ou aurait manqué de
prudence, dans la mesure où une lecture attentive de l’ensemble des pièces du dossier, et plus
spécifiquement du rapport d’entretien personnel du 8 juin 2021, démontre à suffisance l’inconsistance
qui est principalement reprochée au requérant au sujet des éléments déterminants de son récit, à savoir

son implication au sein du HDP, les persécutions allégées en raison de celle-ci, son insoumission ou
ses craintes de devoir devenir gardien de village ou d’intégrer le PKK.

6.6. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à

contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire général de la crédibilité du récit du

requérant, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits

allégués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes de ce dernier.

Or, le Conseil constate, à la suite de la décision attaquée, que les déclarations du requérant ainsi que le

document qu’il produit ne sont pas de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement

vécus.

6.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et principes de droit cités dans la

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que le

requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.8. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».
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Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2. A l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base

de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens que

ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant

pour se voir reconnaitre la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il

serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


